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150 ans
de musique d’harmonie !

La création de l’Echo de la Valloire date de 1865
L’Echo de la Valloire est l’harmonie 
de Beaurepaire mais cette année, 
comme celles à venir, la musique 
d’harmonie sera fêtée dans son 
ensemble avec un partenariat 
fort entre les deux harmonies 
associatives de Beaurepaire et 
Jarcieu. Ces deux orchestres forment 
l’harmonie intercommunale de notre 
territoire, devenue l’association HIT 
Musique en 2014. 

Pour célébrer cet événement,
HIT Musique complète son calendrier 2015 traditionnel avec des 
rendez-vous à ne pas manquer, dont «Musique On (re)tourne, l’ouverture 
des Rencontres du Cinéma, les Journées Européennes du Patrimoine avec 
des expositions, la fête de la musique, le feu d’artifi ce, etc...». 
Cette année, pas moins de 25 manifestations seront organisées !
�X�� Vous trouverez  la brochure « spécial 150 ans » avec le planning  des 
festivités sur le site de mairie.

Valoriser l’esprit associatif 
Avec le soutien de 4 professionnels, des collectivités et 60 bénévoles, 
cet anniversaire est l’occasion de valoriser l’engagement quotidien et à long 
terme de tous ces bénévoles. 

L’origine de la musique d’harmonie remonte au milieu du XIXème siècle 
car avec l’avancée des techniques, les instruments se perfectionnent et 
se démocratisent, les sociétés instrumentales, réputées républicaines, 
s’imposent face aux sociétés vocales, dites conservatrices. C’est l’une des 
1ères pratiques artistiques accessibles aux catégories populaires. Puis, avec 
la création des écoles de musique dans les années 1970, les harmonies se 
développent. Elles sont, avec les municipalités, très souvent à l’origine de
leur création. Ce fut le cas en 1972 à Beaurepaire.
L’école de musique deviendra municipale en 1977 puis 
intercommunale en 2002. Aujourd’hui comme hier, les orchestres 
d’harmonie restent les seuls ensembles instrumentaux inscrits 
durablement dans la vie locale et entièrement amateurs. 
Célébrer 150 ans d’engagement, c’est aussi célébrer cette 
histoire avec les membres qui l’ont fait vivre.

�X�� L’Echo de la Valloire fait appel à tous les anciens 
musiciens ayant été membres de l’association pour célébrer 
cet anniversaire le samedi 20 juin 2015, jour de la fête de la
musique ! Si tel est votre cas ou que vous avez des informations 
à nous communiquer, contactez-nous à l’adresse suivante :
echodelavalloire@hotmail.fr avant le 1er mars 

La musique d’harmonie déshabille vos préjugés !  
Car la musique d’harmonie, ce n’est pas qu’un passé, c’est avant tout 
construire l’avenir avec des idées, des projets et des énergies. Telle est la 
motivation de l’association, telle est la promesse des musiciens pour 2015 ! 
Pour tous ceux qui en douteraient, prenez date de tous les événements et 
partez à la rencontre de musiciens bel et bien prêts à déshabiller tous les 
préjugés.  Alors, comme eux, relevez le défi  !
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HIT Musique (l’Harmonie Intercommunale de notre Territoire) créée en 2014
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INFOS PRATIQUESAGENDA

Bibliothèque municipale
- Jeudi 12 février 2015, 18 heures «Soirée pyjama» : contes 
et histoires en kamishibaï - Ouvert à tous même non adhérent. 
Entrée gratuite.
- Jeudi 26 février 2015, de 15 à 17 h «Atelier carnaval» : 
création de masques suivi d’un goûter - Ouvert à tous même 
non adhérent. Entrée gratuite.
Contact : 04.74.54.77.67 - mail : bibliotheque.beaurepaire@
territoire-de-beaurepaire.fr ou cath.baretje@orange.fr

Centre Social et Culturel de 
l’Ile du Battoir
- Dimanche 8 mars 2015, pour le fi nancement du projet 
DEMOS «Familles à Paris», sera organisé un loto à la salle des 
fêtes de St Barthélémy.
- Dimanche 22 mars 2015, dans le cadre des actions 
d’autofi nancement des sorties familles, le centre social organise 
un vide grenier au centre social.

Réseau Dialogs
- Les mercredis 4 mars et 1er avril 2015 auront lieu les 
prochaines réunions du réseau pour diabétiques de type 2 de 
14h30 à 16h30 à l’hôpital Luzy Dufeillant - 41 avenue Louis 
Michel- Villaz.  Inscription et renseignements au 04.78.60.96.30.

Au Potager Solidaire
- Assemblée générale, vendredi 13 mars 2015 à 19 heures à 
la salle polyvalente.

Elections départementales 2015
1er tour : le 22 mars 2015
et 2ème tour : le 29 mars 2015
Bureau n°1 : Salle des mariages - 28 rue Français
Bureau n°2 : Restauration scolaire - 264 av. Général De Gaulle
Bureau n°3 : Salle de l’oasis, 95 rue du Dr Bailly
Pièces OBLIGATOIRES pour voter :
une pièce d’identité + une carte d’électeur (conseillé)
Contact : Mairie de Beaurepaire - M. Moreau au 04.74.79.22.64
frederic.moreau@territoire-de-beaurepaire.fr
En cas d’absence, possibilité de voter par procuration. 
Demande de procuration à la gendarmerie de Beaurepaire.

Clin d’œil
 Nous remercions les enfants des écoles 

Gambetta et La Poyat d’avoir 
participé à la fabrication de 
suspensions pour la décoration 
des sapins de la commune.

Horaires d’ouverture et 
coordonnées de la mairie
Ouverte tous les jours du lundi au vendredi de 
8h à 12h et de 13h30 à 17h.
28 rue Français
38270 Beaurepaire
Tél. 04.74.79.22.60.
Site internet :
www.ville-beaurepaire.fr
mairie.beaurepaire@territoire-de-beaurepaire.fr
Police municipale : bureau situé au rez-de-chaussée 
de la mairie - Tél. 04.74.59.61.50
Permanences : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 12h à 13h.

Permanences sociales
28 rue Français :
- Conciliateur de justice :  Lundi
Sur rendez-vous au 04.74.79.22.60 - Bureau 1
- C.A.F. : 1er et 3ème mardi de 9h à 12 h et de 13h à 16 h - Bureau 1
- CPAM :  Tous les mercredis de 9h à 12 h et 13h30 à 16h30 Bureau 2
- PACT : 3ème mercredi de 10h à 12 h - Bureau 1
- MSA Contrôleur : désormais à Vienne sur RDV du lundi au 
vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h30 au 04.74.85.98.54 ou
Tél. plateforme : 09.69.36.87.00
- CARSAT (Assistante Sociale) : 2ème et 4ème jeudi et le 2ème 

mardi - Sur rendez-vous  04.74.31.09.07 - Bureau 1
- CARSAT (retraite) :  la permanence se fait désormais à
La Côte Saint André ou à Vienne - Tél. 39.60
- SPIP  Vienne :  la permanence se fait désormais à Vienne

34 avenue Jean Jaurès (Maison des associations) :
- TRAIT D’UNION (médiation familiale) :
Mardi de 9 h à 11 h sans RDV
Info et rendez-vous au 04.74.85.02.95 ou 06.76.06.35.17
- MAISON DES ADOLESCENTS : Sur rendez-vous au
04.74.53.89.21 ou par mail : accueil.ir@ado38.fr

Petit rappel
UTILISEZ LES CANISETTES :  place Jean 
Moulin, place des Vignerons,  avenue Jean Jaurès, 
place Gaston Mandran, à proximité de la piscine 
municipale et de l’entrée du stade.

Les déjections canines sur la voie publique, dans les 
jardins et dans les squares, peuvent provoquer des chutes 
aux conséquences parfois graves. En outre, la contamination 
des bacs à sable ou de tout autre surface est susceptible 
de transmettre une pathologie parasitaire (ascaridiose), 
bactérienne ou virale.

Règlement sanitaire départemental : articles 97, 120 
et 122. Arrêté municipal du 6 mai 1999 : 
Il est interdit de laisser un chien faire des excréments liquides ou solides 
contre les murs ou façades et sur les trottoirs, quais, terre-pleins ou 
promenades, ainsi que sur les voies piétonnes et les espaces verts, 
hormis ceux qui leur sont réservés. La personne qui en a la garde devra 
conduire son animal dans un caniveau bordant la chaussée. Malgré les 
précautions prises, un chien aura exprimé des excréments solides sur un 
trottoir, quai, terre-plein ou promenade, ainsi que sur les voies piétonnes, 
la personne qui en a la garde devra ramasser les excréments à l’aide 
d’un dispositif idoine et l’évacuer dans une poubelle de voirie  ou une 
bouche d’égout. 

Si cela n’est pas respecté, et si la police vous interpelle, 
l’amende à payer sur place est de 35 euros.
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